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RÉPUBLICÏUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION GUYANE

Agence régionale de santé

ARRETE D^^^'f&ïH^ ^, 1 3 OCT, 2017

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
PREFET DU DEPARTEMENT DE LA GUYANE

Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique et notamment son article L 1311-4 ;
VU le rapport établi par l'agence régionale de santé de Guyane en date du 29 septembre 2017, relatant
les désordres constatés dans le logement situé au n°40, rue du Lieutenant Goinet à Cayenne, occupé

lors de la visite par la locataire madame Marie Rosé NALEGE;
CONSIDERANT qu'il ressort du rapport susvisé un danger infectieux ainsi qu'un danger d'incendie

élevé eu égard au mode d'éclairage (bougie) et à l'encombrement en matériaux combustibles du
logement ;

CONSIDERANT que cette situation présente un risque important et imminent pour la santé publique,
notamment pour celle de l'occupante, et nécessite une intervention urgente afin d'écarter tout risque

infectieux et d'incendie ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé de Guyane ;

ARRETE

Article l : Madame Marie Rosé NALEGE, domicilié au n°40, rue du Lieutenant Goinet à Cayenne
est mise en demeure d'assurer :

le débarrassage de Pensemble des objets encombrant son logement portant entrave aux dépla-

cements ainsi que ceux pouvant être combustible en cas de départ d'incendie, notamment les

déchets,

le rangement des objets restant,

le nettoyage complet et la désinfection de toutes les pièces et commodités du logement,

l'exécution de tous travaux annexes nécessaires, à titre complémentaire des travaux précités,

et sans lesquels ces travaux demeureraient ineffîcaces,

de son logement situé au n°40, me Goinet à Cayenne, dans un délai de 24 heures à compter de la

notification du présent arrêté.

Article 2 : En cas d'inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, le maire de Cayenne ou,

à défaut, le préfet, procédera à leur exécution d'office aux jfrais de Madame Marie Rosé NALEGE sans

autre mise en demeure préalable.

La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'occupante, Madame Marie Rosé NALEGE. Il sera

également affiché sur la façade de l'immeuble.

Article 4 : Dans les deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la

préfectire, le présent arrêté peut faire l'objet de recours amiable et contentieux :
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- un recours gracieux est à adresser à M. le préfet de la région Guyane - Rue Fiedmond - BP 7008 -

973 07 Cayenne Cedex.

- un recours hiérarchique est à adresser à M. le ministre chargé de la santé (direction générale de la

santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne - 75350 Paris 07 SP.

- un recours contentieux est à adresser à M. le président du Tribunal administratif — 7 rue Schœlcher

- BP 5030 ~ 97305 Cayenne Cedex.

Tout recours amiable doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

L'exercice d'un recours amiable a pour effet d'interrompre le délai de recours contentieux. Le délai

recommence à courir à compter de la réception du rejet explicite ou implicite (en l'absence de réponse

de l'Administration au terme du même délai de deux mois, la décision est juridiquement qualifiée de
rejet implicite).

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Cayenne et le directeur

général de l'agence régionale de santé, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

<
^Patrice FAffft^
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RÉFUBUQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION GUYANE

Agence régionale de santé de la Guyane

ARRETE n°^n-;5Û/Afô |5ffîH'iSÊ rb ^>c.c\cL.-e ^0

relatif à I5 organisation du pôle de compétence « Mercure - Plomb » de Guyane

LE PREFET DE LA REGION GUYANE,
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR,

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU la loi n°46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la
Guyane française et la Réunion ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des

départements et des régions et les textes pris en applications ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à Paction des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment les articles 27 et 28 ;

VU le décret n°2010-1582 du 17 décembre 2010 relatif à Forganisation et aux missions des services de
PEtat dans les départements et régions d'outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et Miquelon ;

VU le décret du 2 août 2017 portant nomination de Monsieur Patrice FAURE, préfet de la Guyane ;

VU l arrêté préfectoral n°1998/DSDS du 13 octobre 2003 relatif à la création au sein des services
déconcentrés de l'Etat d'un pôle de compétence « Mercure » ;

VU le protocole du 11 juin 2010 organisant les modalités de coopération entre le préfet de la Guyane
et le directeur de l'Agence régionale de santé de la région Guyane ;
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CONSIDERANT Pimprégnation élevée en méthylmercure des populations en amont des fleuves
Maroni et Oyapock, révélée par les études épidémiologiques de la CIRE Antilles Guyane et par les
programmes de santé publique de PAgence régionale de santé, du conseil général de la Guyane et du

centre hospitalier Andrée Rosemon ;

CONSIDERANT l'imprégnation élevée en plomb des populations en amont du fleuve Oyapock ainsi
que les populations du fleuve Maroni et de l'ouest guyanais, révélée par l'étude Guyaplomb menée par
la CIRE Guyane et par les études médicales réalisées par le centre hospitalier Andrée Rosemon et le

centre hospitalier de l Ouest guyanais ;

CONSIDERANT les risques pour la santé d'une forte imprégnation en méthylmercure et/ou en

plomb et notamment les dangers neurologiques pour le fœtus et les jeunes enfants ;

CONSIDERANT que les mêmes populations du Haut Maroni et du Haut Oyapock sont exposées

simultanément au plomb et au méthylmercure ;

CONSIDERANT qu'il y a donc lieu de poursuivre les actions engagées depuis plusieurs années pour

réduire l'exposition de la population Guyanaise au mercure et de mettre en œuvre un programme

d'amélioration des connaissances sur les causes du satumisme en Guyane ainsi qu'un programme
d'actions de réduction de Pexposition;

CONSIDERANT la signature par la France le 10 octobre 2013 et le projet de ratification de la
convention de Mînamata (Programme des Nations Unies pour l'Environnement) dont Pobjectifest de

protéger la santé humaine et F environnement contre les émissions et rejets anthropiques de mercure et

de composés du mercure.

SUR proposition de directeur général de l'agence régionale de santé de la Guyane

ARRETE

Article l :

L'an'êté préfectoral n°1998/DSDS du 13 octobre 2003 relatif à la création au sein des services

déconcentrés de PEtat d'un pôle de compétence « Mercure » est abrogé.

Article 2 :

Un pôle de compétence « Mercure - Plomb » réunit sous Pautorité préfectorale, les différents services

d'Etat concernés par la question du mercure et du plomb en Guyane, sous tous ses aspects.

Ce pôle fédère de façon durable et formalisée les informations, compétences et moyens dont disposent

les services concernés par la question du mercure et du plomb. Il organise les échanges et les
coopérations nécessaires aux interventions courantes et à celles engagées en situation de crise.

Constituent ce pôle de compétence sous l'autorité du préfet :
- la direction de l'environnement, de Paménagement et du logement (DEAL),
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- L'agence régionale de santé (ARS),

- Le parc amazonien de Guyane (PAO),
- la direction de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt (DAAF),
- la délégation régionale de la recherche et de la technologie (DRRT),
- Poffice national des forêts (ONF),
- Le commandement de la gendarmerie (COMGEND),

- la direction régionale des douanes,

- La direction départementale de la police aux frontières.

- la direction départementale des entreprises, de la concurrence, de la consommation et de l'emploi

(DIECCTE)

Les organismes suivant, assurant une mission de service publie, sont invités à participer au pôle de

compétence Mercure - Plomb dans les conditions déterminées conjointement par le préfet et les

responsables de ces organismes :
- Le bureau de recherche géologique et minière (BRGM),

- L'institut de recherche et développement (IRD),
- La collectivité territoriale de la Guyane,

- L'office de Peau de la Guyane,

- Le rectorat de Guyane,

- Le centre national de la recherche scientifique (CNRS),

- Le centre hospitalier Andrée Rosemon (CHAR),
- La cellule d'épidémiologie en région (CIRE).

Le pôle de compétence a vocation à s ouvrir, en tant que de besoin, à d'autres services de contrôle,

services techniques, organismes de recherche ou organismes ayant des missions de service public.

Article 3 :

Les objectifs du pôle de compétence Mercure - Plomb s'articulent autour de 5 axes :

- Prévenir les effets sanitaires du mercure et du plomb et assurer la protection de la santé des

populations exposées en veillant à la fiabilité, à la pertinence, à l'efficacité et à la cohérence des

interventions des organismes engagés dans les programmes de santé publique, envirormementaux, de
recherche ou de contrôle alimentaire.

- Assurer le suivi de tous les aspects industriels, commerciaux et environnementaux de l'usage du

mercure et du plomb en Guyane.

- Assurer Pinformation des acteurs (professionnels et usagers) des actions, programmes et recherches
conduites par les pouvoirs publics pour prévenir l'exposidon de la population au mercure et au plomb,

diminuer les rejets de mercure et de plomb dans l'environnement, prévenir la contamination des

écosystèmes par le mercure et le plomb.

- Assurer un suivi des actions menées par le passé, de celles en cours de réalisation et travailler sur les

perspectives.

- Développer les connaissances sur Porigine de la contamination au plomb du manioc et de ses dérivés.
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Article 4 :

Au sein de chaque administration, le directeur est garant de la mise en œuvre du suivi général des

actions relevant du pôle de compétence. Il désigne pour chaque tâche programmée im responsable des

actions incombant à son service et interlocuteur des autres administrations.

La préfecture veille sur le fonctionnement coordonné du dispositif.

Article 5 :

Le pôle de compétence est organisé comme-suit :

- Un comité stratégique, instance de pilotage, réunit les membres du pôle de compétence au moins une
fois par an pour examiner le bilan de Fannée écoulée et définir les priorités et le programme cT actions.

Il est présidé par le préfet.

- Un comité permanent composé de la DEAL, de la DAAF et de PARS assure le suivi des actions

menées par le pôle de compétence, qu'elles soient permanentes ou destinées à gérer une situation de

crise.

- Des groupes de travail techniques sont chargés d'étudier les perspectives concernant des volets
particuliers du dossier Mercure et du dossier plomb. Les décisions concernant la mise en place de ces

groupes de travail, leur périmètre d'intervention et leurs pilotes sont prises en comité stratégique. Ces
groupes font un bilan de leur avancée et de leurs propositions lors des comités stratégiques.

Article 6 :

Le présent arrêté est notifié aux directeurs des services déconcentrés de l'Etat dans le département et

aux membres du pôle de compétence désignés à l article 2 du présent arrêté.

Article 7 :

Le directeur de Palimentation, de l'agriculture et de la forêt, le directeur de F environnement, de

l'aménagement et du logement, le directeur général de Pagence régionale de santé, le directeur du parc

amazonien de Guyane, le délégué régional de la recherche et de la technologie, le directeur régional de
Foffice national des forêts, le directeur régional des douanes, le directeur départemental de la police

aux frontières, le commandant des forces de gendarmerie de Guyane sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la

préfecture.
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